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DECISION
prononçant la fermeture définitive d'un débit

de tabac ordinaire permanent dans le
département de la Haute-Marne à JONCHERY

(52)

Reims, le 2 mai 2022

Le directeur interrégional des douanes de Metz,

Vu le code général des impôts en son article 568 ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, pris en son article 37 précisant qu'un débit de tabac ordinaire peut être fermé définitivement
sur décision du directeur interrégional des douanes et droits indirects dans divers cas dont la démission du
gérant  sans  présentation de successeur,  la  résiliation du contrat  de gérance ainsi  que l'expiration de la
période de fermeture provisoire après démission consécutive à l'octroi d'une indemnité de fin d'activité ou
octroi d'une allocation viagère de départ au cours de cette période ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 2010 modifié relatif au contrat liant les débitants de tabac à l'administration des douanes et
droits indirects dans le cadre de l'exercice du monopole de vente au détail des tabacs manufacturés ;

DECIDE

- La fermeture définitive d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de JONCHERY (52000), géré
par Mme Marie-Pierre IDDIR, suite à sa cessation d’activité à compter du 31 décembre 2021 parue au BODACC
n° 20220058 du 23 mars 2022.

P/Le directeur interrégional,
La directrice régionale,

DIRECTION GENERALE DES DOUANES
ET DROITS INDIRECTS
DIRECTION REGIONALE DE REIMS

POLE ACTION ECONOMIQUE

110, rue du Jard – CS 70034

51723 REIMS CEDEX

Site Internet : www.douane.gouv.fr

Affaire suivie par :  P. GALWAS
Téléphone : 09 70 27 80 25
Courriel : tabacs-reims@douane.finances.gouv.fr































































DECISION TARIFAIRE N°2372 N°ARS 2022-0310 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD AU BRIN D'OSIER - 520780446 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD AU BRIN D'OSIER (520780446) sise 69, R DE LA MALADIERE, 52500, FAYL BILLOT et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000167) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1674 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD AU BRIN D'OSIER - 520780446 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 250 519.19€ au titre de 2021, dont 63 

357.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 187 162.19€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

63.58 2 161 309.19 

0.00 

0.00 

61.30 

129.36 

0.00 

0.00 

21 945.00 

67 265.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 182 263.52€. 

Prix de journée (en €) 

129.36 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 945.00 

2 097 952.19 

0.00 

67 265.00 

61.72 

61.30 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 543.27€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000167) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N°2358 N°ARS 2022-0297 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD D'ARC EN BARROIS - 520780412 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD D' ARC EN BARROIS (520780412) sise 2, RTE DE LANGRES, 52210, ARC EN BARROIS et 

gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000134) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1647 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD D' ARC EN BARROIS - 520780412 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 921 250.29€ au titre de 2021, dont 199 

561.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 721 689.29€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

65.80 1 825 688.85 

0.00 

0.00 

0.00 

132.72 

0.00 

0.00 

0.00 

95 561.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 143 474.11€. 

Prix de journée (en €) 

132.72 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 626 127.85 

0.00 

95 561.44 

58.61 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 104.19€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000134) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N°2366 N°ARS 2022-0303 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD FELIX GRELOT - 520780396 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD FELIX GRELOT (520780396) sise 6, R FELIX GRELOT, 52800, NOGENT et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE (520000126) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1646 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD FELIX GRELOT - 520780396 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 446 067.36€ au titre de 2021, dont 164 

154.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 281 913.36€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.40 1 348 454.26 

0.00 

0.00 

47.36 

137.63 

0.00 

0.00 

26 047.65 

71 565.45 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 826.11€. 

Prix de journée (en €) 

137.63 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

26 047.65 

1 184 300.26 

0.00 

71 565.45 

52.17 

47.36 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 505.61€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000126) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 

beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N°2368 N°ARS 2022-0304 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LE MAIL - 520780420 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE MAIL (520780420) sise 2, R SOEUR HELENE, 52120, CHATEAUVILLAIN et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000142) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1667 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LE MAIL - 520780420 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 723 828.34€ au titre de 2021, dont 68 

816.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 655 012.34€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

64.25 1 723 828.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 917.69€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 655 012.34 

0.00 

0.00 

61.69 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 143 652.36€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000142) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N°2374 N°ARS 2022-0312 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LEGAY COLIN - 520780453 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LEGAY COLIN (520780453) sise 0, R SAINT AMAND, 52230, POISSONS et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE POISSONS (520000175) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1683 en date du 03/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LEGAY COLIN - 520780453 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 490 753.66€ au titre de 2021, dont 434 

926.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 055 827.66€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

65.74 1 469 091.66 

0.00 

0.00 

59.35 

0.00 

0.00 

0.00 

21 662.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 985.64€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 662.00 

1 034 165.66 

0.00 

0.00 

46.28 

59.35 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 229.47€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE POISSONS (520000175) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N°2370 N°ARS 2022-0306 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2021 DE 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD POUGNY - 520780438 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD POUGNY (520780438) sise 4, R POUGNY, 52270, DOULAINCOURT SAUCOURT et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000159) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1670 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD POUGNY - 520780438 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 872 937.96€ au titre de 2021, dont 248 

893.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 624 044.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

70.08 1 764 476.81 

0.00 

0.00 

0.00 

88.65 

0.00 

26 583.00 

8 833.00 

73 045.15 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 337.08€. 

Prix de journée (en €) 

88.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 200.00 

1 466 001.81 

0.00 

73 045.15 

58.23 

0.00 

63 798.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 078.16€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000159) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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beatrice.huot
SignatureBH



 

DECISION TARIFAIRE N° 2389 N°ARS 2022-0322 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

 
SSIAD SAINT MARTIN - 520784034 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1909 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD SAINT MARTIN - 520784034. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD SAINT MARTIN (520784034) sise 2, RTE DE LANGRES, 52210, ARC EN BARROIS et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000134) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 480 365.42€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

500 365.42 

Groupe I 

Produits de la tarification 

4 815.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

20 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 500 365.42 

DEPENSES 

14 661.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

4 815.00 

50 819.00 

- dont CNR 

480 365.42 

434 885.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 430 681.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 890.13€). 

Le prix de journée est fixé à 45.38€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 683.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 140.32€). 

Le prix de journée est fixé à 78.86€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 445 889.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 157.46€). 

Le prix de journée est fixé à 46.99€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 495 550.42€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 49 660.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 138.40€). 

Le prix de journée est fixé à 78.83€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000134) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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SignatureBH



 

DECISION TARIFAIRE N° 2392 N°ARS 2022-0323 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

 
SSIAD POUGNY - 520784083 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1907 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD POUGNY - 520784083. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD POUGNY (520784083) sise 4, R POUGNY, 52270, DOULAINCOURT SAUCOURT et gérée par 

l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000159) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 741 693.66€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

741 693.66 

Groupe I 

Produits de la tarification 

7 803.00 

RECETTES 
0.00 

36 543.76 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 741 693.66 

DEPENSES 

31 700.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

7 975.00 

154 875.00 

- dont CNR 

741 693.66 

518 574.90 

- dont CNR 172.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 650 653.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 221.10€). 

Le prix de journée est fixé à 46.33€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 91 040.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 586.70€). 

Le prix de journée est fixé à 51.87€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 624 003.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 000.27€). 

Le prix de journée est fixé à 44.43€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 697 174.90€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 73 171.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 6 097.64€). 

Le prix de journée est fixé à 41.69€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000159) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N° 2395 N°ARS 2022-0324 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

 
SSIAD AU BRIN D'OSIER - 520784059 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1901 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD AU BRIN D'OSIER - 520784059. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD AU BRIN D'OSIER (520784059) sise 69, R DE LA MALADIERE, 52500, FAYL BILLOT et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE (520000167) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 581 705.58€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

581 705.58 

Groupe I 

Produits de la tarification 

112 810.00 

RECETTES 
0.00 

15 288.66 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 581 705.58 

DEPENSES 

41 230.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

112 810.00 

51 148.92 

- dont CNR 

581 705.58 

474 038.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 551 151.70€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 929.31€). 

Le prix de journée est fixé à 60.37€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 30 553.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 546.16€). 

Le prix de journée est fixé à 49.28€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 428 634.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 719.50€). 

Le prix de journée est fixé à 46.95€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 453 606.92€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 972.92€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 081.08€). 

Le prix de journée est fixé à 40.28€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (520000167) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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DECISION TARIFAIRE N°2383 N°2022-0341 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD CHHM - 520001868 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/03/2006 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CHHM (520001868) sise 1, CAR HENRI ROLLIN, 52103, SAINT DIZIER et gérée par l’entité 

dénommée CH DE LA HAUTE-MARNE (520780081) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1243 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD CHHM - 520001868 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 977 252.75€ au titre de 2021, dont 164 

914.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 812 338.75€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

81.53 1 486 699.95 

0.00 

0.00 

42.06 

44.07 

210 699.37 

0.00 

25 194.49 

254 658.94 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 151 028.23€. 

Prix de journée (en €) 

44.07 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 194.49 

1 321 785.95 

210 699.37 

254 658.94 

72.49 

42.06 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 771.06€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CH DE LA HAUTE-MARNE (520780081) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2384 N°ARS 2022-0342 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LE CHÊNE - CH DE SAINT DIZIER - 520781527 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE CHÊNE - CH DE SAINT DIZIER (520781527) sise 35, R DES LACHATS, 52115, SAINT 

DIZIER et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIZIER (520780073) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1236 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LE CHÊNE - CH DE SAINT DIZIER - 520781527 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 585 232.26€ au titre de 2021, dont 381 

067.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 204 165.26€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

77.26 2 537 900.65 

0.00 

0.00 

32.42 

0.00 

0.00 

0.00 

47 331.61 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 183 680.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

47 331.61 

2 156 833.65 

0.00 

0.00 

65.66 

32.42 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 215 436.02€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIZIER (520780073) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2369 N°ARS 2022-0343 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT - 520781584 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT (520781584) sise 18, R CHENEVIERES, 

52000, RIAUCOURT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT 

(520780032) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1225 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT - 

520781584 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 732 786.52€ au titre de 2021, dont 136 

331.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 596 455.52€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

59.53 1 732 786.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 037.96€. 

Prix de journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 596 455.52 

0.00 

0.00 

54.85 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 144 398.88€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2381 N°ARS 2022-0344 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

    EHPAD DE BOURMONT - 520783150 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DE BOURMONT (520783150) sise 3, R DU STADE, 52150, BOURMONT ENTRE MEUSE ET 

MOUZON et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S. BOURMONT MEUS MOUZ (520783242) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1697 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD DE BOURMONT - 520783150 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 268 203.80€ au titre de 2021, dont 8 

173.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 260 030.80€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.35 1 121 150.80 

0.00 

0.00 

30.33 

45.13 

0.00 

65 581.00 

11 071.00 

70 401.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 105 002.57€. 

Prix de  journée (en €) 

45.13 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 071.00 

1 112 977.80 

0.00 

70 401.00 

49.99 

30.33 

65 581.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 683.65€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. BOURMONT MEUS MOUZ (520783242) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2382 N°ARS 2022-0345 DU 03/02/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LA PROVIDENCE DE MONTIGNY LE ROI - 520783432 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA PROVIDENCE DE MONTIGNY LE ROI (520783432) sise 2, R DE LA MADELEINE, 

52140, VAL DE MEUSE et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S DU VAL DE MEUSE (520783408) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1555 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LA PROVIDENCE DE MONTIGNY LE ROI - 

520783432 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 340 606.82€ au titre de 2021, dont 5 

543.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 335 063.82€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.27 1 307 390.82 

0.00 

0.00 

30.33 

0.00 

0.00 

0.00 

33 216.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 255.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 216.00 

1 301 847.82 

0.00 

0.00 

54.04 

30.33 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 717.24€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S DU VAL DE MEUSE (520783408) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2367 N°ARS 2022-0346 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LA TRINCASSAYE - 520783622 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA TRINCASSAYE (520783622) sise 0, AV DE LA RESISTANCE, 52200, LANGRES et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1781 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD LA TRINCASSAYE - 520783622 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 875 661.98€ au titre de 2021, dont 427 

727.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 447 934.98€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

78.41 3 656 181.19 

0.00 

0.00 

50.18 

93.24 

0.00 

66 938.56 

33 469.86 

119 072.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 287 327.91€. 

Prix de  journée (en €) 

93.24 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 469.86 

3 228 454.19 

0.00 

119 072.37 

69.24 

50.18 

66 938.56 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 322 971.83€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N° 2393 N°ARS 2022-0347 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DU CH DE SAINT-DIZIER - 520781881 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1292 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DU CH DE SAINT-DIZIER - 520781881. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU CH DE SAINT-DIZIER (520781881) sise 1, R ALBERT SCHWEITZER, 52115, SAINT 

DIZIER et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIZIER (520780073) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 311 554.95€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 311 554.95 

Groupe I 

Produits de la tarification 

41 010.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 704.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 311 554.95 

DEPENSES 

35 082.18 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

47 717.00 

251 769.71 

- dont CNR 

1 311 554.95 

1 024 703.06 

- dont CNR 3 003.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 234 172.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 102 847.69€). 

Le prix de journée est fixé à 55.43€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 77 382.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 6 448.56€). 

Le prix de journée est fixé à 57.02€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 186 491.24€ (fraction forfaitaire s’élevant à 98 874.27€). 

Le prix de journée est fixé à 53.29€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 1 263 837.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 77 346.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 6 445.56€). 

Le prix de journée est fixé à 57.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DIZIER (520780073) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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DECISION TARIFAIRE N° 2365 N°ARS 2022-0348 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

 
SSIADPA - CH DE LANGRES - 520782772 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1964 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIADPA - CH DE LANGRES - 520782772. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIADPA - CH DE LANGRES (520782772) sise 10, R DE LA CHARITE, 52206, LANGRES et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 797 486.59€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

797 486.59 

Groupe I 

Produits de la tarification 

97 282.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 797 486.59 

DEPENSES 

54 326.68 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

103 523.00 

115 029.67 

- dont CNR 

797 486.59 

628 130.24 

- dont CNR 6 241.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 797 486.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 66 457.22€). 

Le prix de journée est fixé à 65.77€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 693 963.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 830.30€). 

Le prix de journée est fixé à 57.23€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 693 963.59€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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DECISION TARIFAIRE N° 2387 N° ARS 2022-0349 DU 03/05/2022 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIADPA - CH DE CHAUMONT - 520783341 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1958 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIADPA - CH DE CHAUMONT - 520783341. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIADPA - CH DE CHAUMONT (520783341) sise 2, R JEANNE D'ARC, 52014, CHAUMONT et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 926 893.38€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

926 893.38 

Groupe I 

Produits de la tarification 

106 883.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 926 893.38 

DEPENSES 

40 540.02 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

116 348.00 

124 358.92 

- dont CNR 

926 893.38 

761 994.44 

- dont CNR 9 465.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 926 893.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 77 241.12€). 

Le prix de journée est fixé à 56.43€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 810 545.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 545.45€). 

Le prix de journée est fixé à 49.35€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 810 545.38€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 02/05/2022 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne, 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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DECISION TARIFAIRE N°2401 N°ARS 2022-0352 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD RES DES AINES CH MONTIER-EN-DER - 520782178 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RES DES AINES CH MONTIER-EN-DER (520782178) sise 26, R AUDIFFRED, 52220, LA 

PORTE DU DER et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER 

(520780065) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1269 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD RES DES AINES CH MONTIER-EN-DER - 

520782178 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 735 202.87€ au titre de 2021, dont 262 

511.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 472 691.87€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

84.37 3 552 584.44 

0.00 

0.00 

118.66 

93.89 

0.00 

64 481.00 

45 092.30 

73 045.13 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 289 390.99€. 

Prix de journée (en €) 

93.89 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 092.30 

3 290 073.44 

0.00 

73 045.13 

78.13 

118.66 

64 481.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 311 266.91€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER (520780065) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à CHAUMONT 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2410 N°ARS 2022-0354 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD SAINT AUGUSTIN - 520781733 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINT AUGUSTIN (520781733) sise 0, R LAUSANNE, 52250, LONGEAU PERCEY et gérée 

par l’entité dénommée FONDATION SAINT AUGUSTIN (520783085) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1834 en date du 03/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD SAINT AUGUSTIN - 520781733 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 491 123.35€ au titre de 2021, dont 72 

094.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 419 029.35€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.12 1 316 301.37 

0.00 

0.00 

42.00 

94.97 

0.00 

69 260.57 

34 522.39 

71 039.02 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 252.45€. 

Prix d  journée (en €) 

94.97 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 522.39 

1 244 207.37 

0.00 

71 039.02 

51.15 

42.00 

69 260.57 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 124 260.28€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION SAINT AUGUSTIN (520783085) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à CHAUMONT 

 

 

 

Article 5 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2385 N°ARS 2022-0356 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS - 520781592 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS (520781592) sise 1, R TERRAIL LEMOINE, 52400, 

BOURBONNE LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER 

BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1955 en date du 03/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS - 520781592 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 865 164.91€ au titre de 2021, dont 131 

355.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 733 809.91€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

78.13 3 276 521.43 

0.00 

0.00 

77.90 

268.25 

243 458.00 

70 374.03 

24 538.14 

250 273.31 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 311 150.83€. 

Prix de  journée (en €) 

268.25 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 538.14 

3 145 166.43 

243 458.00 

250 273.31 

74.99 

77.90 

70 374.03 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 322 097.08€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CTRE HOSPITALIER BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à CHAUMONT 

 

 

 

Article 5 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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HOPITAL DE JOINVILLE - 520780040 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2390 N°ARS 2022-0357 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

SSIAD - SSIAD DE JOINVILLE - 520784208 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD - HL JOINVILLE - 520781543 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

la décision tarifaire modificative n°1266 en date du 01/12/2021  

 
Considérant 

- personnes âgées : 3 653 182.01 € 

Article 1er A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée HOPITAL DE JOINVILLE 

(520780040) dont le siège est situé 34, R DE LA PITIE, 52300, JOINVILLE, a été fixée à 3 715 065.93€, 

dont 235 293.00€ à titre non reconductible. 

DECIDE 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/12/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 61 883.92 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 304 431.84€. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 5 156.99€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 61 883.92 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

520781543 3 031 597.25 
0.00 0.00 0.00 72 797.33 0.00 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 548 787.43 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.38 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

520781543 
55.37 0.00 46.66 0.00 

520784208 
0.00 0.00 0.00 41.76 

(dont 61 883.92€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 5 156.99€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

520781543 2 812 372.25 
0.00 0.00 0.00 72 797.33 0.00 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 532 898.43 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 3 479 772.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 418 068.01 € 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 5 142.08€ 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 284 839.00€. 

Prix de journée (en €)  

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

520781543 
51.37 0.00 46.66 0.00 

520784208 
0.00 0.00 0.00 40.56 

- personnes handicapées : 61 704.92 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 34.28 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

520784208 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 61 704.92 

(dont 61 704.92€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 5 142.08€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE JOINVILLE (520780040) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à CHAUMONT, 

 

 

 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
 

 

 

 

 Le 02/05/2022 
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DECISION TARIFAIRE N°2394 N°ARS 2022-0358 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD HOPITAL ST CHARLES WASSY - 520781535 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD HOPITAL ST CHARLES WASSY (520781535) sise 4, R CHARLES DE GAULLE, 52130, 

WASSY et gérée par l’entité dénommée HOPITAL LOCAL DE WASSY (520780099) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1253 en date du 01/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD HOPITAL ST CHARLES WASSY - 520781535 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 658 092.41€ au titre de 2021, dont 207 

900.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 450 192.41€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

60.74 3 493 759.32 

0.00 

0.00 

0.00 

141.77 

0.00 

66 938.56 

0.00 

97 394.53 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 287 516.03€. 

Prix de journée (en €) 

141.77 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 285 859.32 

0.00 

97 394.53 

57.13 

0.00 

66 938.56 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 304 841.03€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL LOCAL DE WASSY (520780099) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à CHAUMONT 

 

 

 

Article 5 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°2402 N°ARS 2022-0359 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD GERARD DE HAULT - 520780461 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD GERARD DE HAULT (520780461) sise 2, R DU CHATEAU, 52220, SOMMEVOIRE et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER (520780065) ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1249 en date du 02/12/2021 portant modification du forfait global de 

soins pour 2021 de la structure dénommée EHPAD GERARD DE HAULT - 520780461 
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DECIDE 

A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 353 251.95€ au titre de 2021, dont 335 

964.00€ à titre non reconductible. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 017 287.95€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.90 1 329 196.12 

0.00 

0.00 

32.95 

0.00 

0.00 

0.00 

24 055.83 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 774.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 055.83 

993 232.12 

0.00 

0.00 

42.52 

32.95 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 771.00€.  

 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER (520780065) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à CHAUMONT 

 

 

 

Article 5 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
 

, Le 02/05/2022 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N° 2426 N°ARS 2022-0360 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE MONTIER EN DER - 520001058 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1274 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DE MONTIER EN DER - 520001058. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2020 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE MONTIER EN DER (520001058) sise 26, R AUDIFFRED, 52220, LA PORTE DU DER et 

gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER (520780065) ;  

 

1/3 



A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 259 773.06€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

259 773.06 

Groupe I 

Produits de la tarification 

10 670.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

6 850.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 259 773.06 

DEPENSES 

14 432.82 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

17 520.00 

45 215.14 

- dont CNR 

259 773.06 

200 125.10 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 259 773.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 647.76€). 

Le prix de journée est fixé à 41.87€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 242 253.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 20 187.76€). 

Le prix de journée est fixé à 39.04€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 242 253.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE MONTIER-EN-DER (520780065) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à CHAUMONT , Le 02/05/2022 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N° 2424 N°ARS 2022-0362 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS - 520784257 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1962 en date du 03/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS - 520784257. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS (520784257) sise 1, R TERRAIL LEMOINE, 52400, 

BOURBONNE LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER 

BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 777 320.12€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

777 320.12 

Groupe I 

Produits de la tarification 

112 047.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 777 320.12 

DEPENSES 

21 338.99 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

115 800.00 

128 811.20 

- dont CNR 

777 320.12 

627 169.93 

- dont CNR 3 753.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 687 890.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 324.21€). 

Le prix de journée est fixé à 49.40€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 89 429.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 452.46€). 

Le prix de journée est fixé à 48.16€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 572 125.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 677.13€). 

Le prix de journée est fixé à 41.08€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 661 520.12€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 89 394.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 449.55€). 

Le prix de journée est fixé à 48.14€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CTRE HOSPITALIER BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à CHAUMONT , Le 02/05/2022 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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beatrice.huot
SignatureBH



DECISION TARIFAIRE N° 2425 N°ARS 2022-0363 DU 02/05/2022 

PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DE WASSY - 520783994 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°1284 en date du 01/12/2021 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DE WASSY - 520783994. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE WASSY (520783994) sise 0, R DE LA PITIE, 52130, WASSY et gérée par l’entité dénommée 

HOPITAL LOCAL DE WASSY (520780099) ;  
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A compter du 01/12/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 507 040.65€ au titre de 

2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

507 040.65 

Groupe I 

Produits de la tarification 

2 355.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 939.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 507 040.65 

DEPENSES 

64 110.47 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

6 294.00 

64 497.76 

- dont CNR 

507 040.65 

378 432.42 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 466 129.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 844.16€). 

Le prix de journée est fixé à 38.70€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 40 910.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 409.23€). 

Le prix de journée est fixé à 39.34€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 459 854.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 321.24€). 

Le prix de journée est fixé à 38.18€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 500 746.65€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 40 891.76€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 407.65€). 

Le prix de journée est fixé à 39.32€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015, 54035, 

Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL LOCAL DE WASSY (520780099) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à CHAUMONT , Le 02/05/2022 

 

Pour la Directrice Générale de l'ARS Grand Est,  

Par délégation, l’adjointe au délégué territorial par intérim de la Haute-Marne,  

 

 

 

 

 

Béatrice HUOT 
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beatrice.huot
SignatureBH
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